
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Mardi 24 Avril 2007

COMPTE-RENDU

L'an deux mil sept, le vingt quatre Avril à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire
« Eure Madrie Seine» , légalement convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes de Saint P ierre de Bailleul,
en séance ordinaire, sous la présidence de monsieur Christian NEUTENS, président, et en présence de :

Messieurs AUZOU, BASSET, BOURBLANC, BOURIENNE, CHAMPEY, CVHAUVIERE,
COURVOISIER, CRESTÉ, DIOR, ERMON T, FESSOL, GLOTON, HUET, HUGOT, JUMEL,
LEGUILLON, LEQUETTE, MAILLARD, MANFREDI, MULOT, NEUTENS, PAZAT, POSIER,
RENAULT, STREIFF, VOYDIE,

Mesdames CHAVIER, DROUILLET, HANNOTEAUX, HENRY, HORLAVILLE, LEPENANT,
MEULIEN, SAVALLE, VIDEAU,

Absents : Messieurs DROUET, JUHEL, NICOLAS, POHLAND, RONZONI, VALLEYE,
Mesdames BROCKAERT, DERACHE, RICAHRD-GIORDANO

Absent excusé :Monsieur FRANCESCHINI,

Absent ayant donné autorisation :
Monsieur DECROIX à Madame LEPENANT,
Monsieur DERVILLE à Madame POSIER,

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur BONNECARRERE à Monsieur NEUTENS,
Monsieur CALVARIO à Madame VIDEAU,
Monsieur DRUAIS à Madame DROUILLET,
Madame EDLINE à Madame SAVALLE,
MonsieurPOTEL à Monsieur COURVOISIER,
Monsieur SIMON à Madame HORLAVILLE,

Secrétaire de séance : Monsieur VOYDIE,

Date de la convocation : 18 Avril 2007

Nombre de conseillers :

En exercice :52
Présents : 36
Votants :42

-----------



A – AFFAIRES GENERALES

1 –MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCEMS

Monsieur R ECH ER, rappor teur, indique à l’ assemblée q ue :

« L’org ane déli bér ant de l’établissement public de coopér ati on intercommunal e délibère sur les
modi ficati ons statutaires autr es que celles visées par les articl es L.5211-17 à L.5211-19 et autres q ue
celles rel ati ves à la r épartiti on des sièg es au sei n de l’organe déli bér ant et à la dissolution de
l’établissement. »

« A compter de la notificati on de la délibération de l’ organe délibér ant de l’établissement public de
coopér ati on intercommunal e au maire de chacune des communes membr es , l e conseil munici pal de
chaque commune dispose de trois mois pour se pr ononcer sur la modi fication envisagée. A défaut de
déli bération dans ce délai, sa décisi on est r éputée favor able. »

« La décisi on de modificati on est subor donnée à l’accor d des conseils munici paux dans les conditions
de majorité q uali fiée r equise pour la créati on de l’E.P.C.I. »

« La décision de modificati on est prise par arr êté du repr ésentant de l’Etat dans le dépar tement »

A) B assins Versant s

La communauté de communes Eur e Madri e Seine souhaite modifi er l’articl e 4- « Pr otec tion et mi se en
val eur de l’ environnement. »

Ancienne rédaction :

Art icle 4- 1 : PR OTECTION ET MISE EN VALEUR D E L’EN VIRONN EM ENT

a) Politiq ue des gens du voyag e
b) Politiq ue de l’eau potabl e.
c) Assai nissement C ollectif : coll ecte, tr ansport , tr aitement et évacuati on des sous-pr oduits.
Assaini ssement non coll ectif : contrôl e, entr eti en, r éhabilitation.
d) C ollec te et traitement des or dur es ménagèr es
e) Eaux pluviales :

Défi niti on du terme « Eaux pl uvial es »
(Défi nition de l a cour de cassati on du 13 jui n 1814 et du 14 j ui n 1920).

La compétence eaux pl uvi ales de la C ommunauté de C ommunes Eur e M adrie Sei ne s’ exercer a sur les
eaux pl uvi ales q ui sont constituées des eaux de pl uie pr opr ement di tes mai s ég alement des eaux
provenant de l a fonte de la neig e, de l a grêl e ou de l a glace tombant ou se for mant naturell ement sur
une pr opri été ou des eaux d’infil trati on ( ensembl e des précipitati ons naturell es).

Défi niti on du r éseau « eaux pl uvi ales » d’intér êt communautair e

La compétence (hors communication/appui technique et étude globale) s’ exercera sur le r éseau
princi pal de collec te des eaux pl uvi ales défi nit comme ayant un i ntérêt communautair e. Les axes
constitutifs de ce réseau sont listés ci-après et sont pr écisés sur la car te joi nte aux s tatuts. L’ensemble
de leur li néair e es t i ntégré ( de l a naissance du tal weg en amont du bassi n versant à l a confl uence avec
l’axe situé en aval) dans l a mesur e où il est situé sur le territoir e de l a C ommunauté de C ommunes
Eur e Madri e Seine. La confl uence (ou la connexi on) d’ un axe non communautair e (ramificati on) relève
de la compétence du maître d’ ouvrag e ( ou pr opriétaire pri vé) de cette rami ficati on.



Contenu de l a compétence

La compétence communautaire en mati èr e d’ eaux pl uvi ales compr end l a maîtrise d’ouvr age r elati ve à
la coll ecte, le tr ansport , la rég ulati on, le tr aitement, l’évacuati on des eaux pluvi al es pour les thèmes
sui vants sur le réseau eaux pluvi al es d’intérêt communautaire (hors communicati on et étude globale
exercée sur l’ensemble du territoire de la CCEM S) :

Thèmes
Intervention sur
l’ensemble de la

CCEMS

Intervention sur le réseau
EP d’intérêt

communautaire
Communication / conseil / appui technique aux
collectivités, industriels, particuliers en matière
de gestion des eaux pluviales

X

Globale (Schéma
directeur
d’assainissement avec
volet pluvial)

X

Étude(s)
Ponctuelles (liées à un
ouvrage situé sur le
réseau d’intérêt
communautaire)

X

Travaux X
Maîtrise foncière nécessaire aux travaux X
Entretien et Gestion X

En ter me d’ « ouvr ages », est concerné l’ensemble des él éments partici pant à l a gesti on des eaux
pluvi al es sur l e r éseau eaux pl uvi ales d’i ntér êt communautair e, q uelque soit l eur gabarit :

Axes de coll ecte (ravines , él éments de réseau, canalisati on), ouvr ages d’ art (i nter ventions li mitées à
la partie qui per met l’écoul ement de l’eau jusqu’ à l’intrados, l a partie r estante de l’ouvrag e étant excl ue
de la compétence), buses, fossés, bassi ns dont bassin de l otissement r étrocédé si tué sur un axe
communautaire, mares communal es si tuées sur un axe communautaire, grilles, aval oirs, tampons,
regar ds, puisards

La ges tion du dr ainage agricole est excl ue de l a compétence eaux pluvial es .

Liste des axes d’i ntérêt communautaire

Bassin versant de la Vall ée de l’ Eure

Nom du talweg Parcours pris en compte (amont/aval)
Sous bassin versant
(référence aux études
de bassins versants)

Rû Billard Du Buisson Biron à la confluence avec l’Eure SBV 1
Talweg du Bout au
Roussels

De la ligne de crête (Fief auxChanoines) à la
confluence avec le rû Billard.

SBV 1

Rû Gironde Du Bois l’Abbé à la confluence avec l’Eure SBV 3
Talweg de Bizey De la ligne de crête (La Boissière à la confluence avec

le rû Gironde)
SBV 3

Axe de la Fosse Lasnier
(Ecardenville sur Eure)

Du Bois de Bimorel à la confluence avec l’Eure Versant 4

Axe de la Muette
(Ecardenville sur Eure)

Du Bois de Bimorel à la voie ferrée (infiltration du
ruissellement)

Versant 4

Talweg principal du sous
bassin versant 5

De la mare communale amont de la Boissaye à la
confluence avec le bras de l’Eure

SBV 5

Talweg principal du sous
bassin versant 7

De la route de la Boissaye à Aillyen amont, à la
confluence avec le bras de l’Eure

SBV 7

Talweg principal du sous
bassin versant 10

Du point 151 à la Bucaille (Ailly), à la limite de
commune avec Acquigny

SBV 10

Talweg principal de la De la limite de commune entre La CroixSaint Leufroyet SBV 13



Côte Beaumé et de la
côte Saint Paul du sous
bassin versant 13

Reuillyà la confluence avec l’Eure

Talweg principal situé à
l’ouest du Bois du Plessis
du sous bassin versant
13

De la limite de commune entre La CroixSaint Leufroyet
Reuillyà la confluence avec le talweg principal de la
Côte Beaumé

SBV 13

Talweg principal des
Vaux du sous bassin
versant 13

De la limite de commune entre La CroixSaint Leufroyet
Dardez à la confluence avec le talweg principal de la
Côte Beaumé et de la côte Saint Paul

SBV 13

Talweg du Bois du Fils De la ligne de crête à la confluence avec l’Eure Versant 14
Talweg du Bois Renard De la ligne de crête à la confluence avec l’Eure Versant 14
Talweg principal du sous
bassin versant 15 (Vallée
de Bran)

De la limite de commune entre Heudreville sur Eure et
La Chapelle du Bois des Faulx à la confluence avec
l’Eure

SBV 15

Talweg principal du sous
bassin versant 16 (Vallée
de Bran)

De la ligne de crête (Le vert Buisson) à la confluence
avec l’Eure SBV 16

Bassin versant de la vallée de l’Eure (côté CASE)

Talweg de la Vallée de
la Porte Blanche

De la ligne de crête (Les Longs Champs) à la
limite de commune entre Aillyet Heudebouville

Talweg du Val Noël De la ligne de crête (Plaine des Londes) à la
limite de commune entre Aillyet Acquigny

Bassin versant de l’Iton

Talweg principal de la
vallée de Verdun

De la limite de commune entre Heudreville sur
Eure, La Chapelle du Bois des Faul xet La
Vacherie à la confluence avec l’Iton

Bassin versant côté Seine

Talweg principal du sous
bassin versant 1 (ravine du
Hazey, branche principale du
réseau eauxpluviales de
Gaillon et rû du canal)

De la ligne de crête (La Friche Mollet à Ailly) à la
confluence avec la Seine.

SBV 1

Talweg principal du sous
bassin versant 2 (Ravine du
Bois de Rouen)

De la ligne de crête (Bois de Saint Julien) à la
confluence avec la ravine du Hazey. SBV 2

Talweg principal du sous
bassin versant 4 (Ravine du
Bois de Grammont)

De la ligne de crête (Bois de Saint Paul) à l’étang de la
déchetterie (commune de Gaillon). SBV 4

Talweg principal du sous
bassin versant 5 (Rû de la
Fontaine Bray et Ravine
d’Angreville)

De la ligne de crête (Les Mares à Saint Pierre de
Bailleul) à l’étang de la déchetterie. SBV 5

Rû de la Côte Saint Gilles De la ligne de crête (La Butte Verte à Saint Aubin sur
Gaillon) à la confluence avec le Rû de la Fontaine Bray

SBV 5

Axe principal de collecte des
eauxpluviales du sous
bassin versant 6

Canalisation Ø 1200 route de la Garenne de la tête de
canalisation à l’étang de la déchetterie SBV 6

Axe principal de collecte des
eauxpluviales du sous
bassin versant 8 (talweg de
la vierge noire canalisé à
partir du « piège à cailloux»)

Talweg à partir de la ligne de crête (en aval du site
Renault) puis canalisation (succession de diamètre 400
à 1400) du piège à cailloux (canalisation exutoire de
Renault exclue) à son exutoire en seine.

SBV 8

Deuxième axe principal de
collecte des eauxpluviales
du sous bassin versant 8
(talweg du château de
Bethléem canalisé à partir du
« piège à cailloux»)

Talweg à partir de la ligne de crête (en aval du site
Renault) puis canalisation (succession de diamètre 300
à 1000) du piège à cailloux (canalisation exutoire de
Renault exclue) à la confluence avec le premier axe
principal du SBV 8.

SBV 8

Talweg d’Emainville De la ligne de crête (Les Boquets à Saint Pierre La
Garenne) à la parcelle (Le Barbéyé) en aval de la route
d’accès au lotissement.

SBV 13

Talweg du Val Asselin De la ligne de crête (Les Boquets à Saint Pierre La
Garenne) au fossé de la RN 15 ou aval de la RN 15 où
le ruissellement s’infiltre (Les Sables) Ruisseau ?

SBV 13

Talweg du Bois de la
Fontaine

De la ligne de crête (en amont du Bois des Fontaines)
au Bois du Haut Godard où le ruissellement s’infiltre.

SBV 13



Bassin versant du ravin de Gournay

Talweg principal du bassin
versant du Ravin de Gournay

De la ligne de crête (Moulin de Ailly ) à la
confluence avec la Seine

Talweg des Quaizes De la ligne de crête (Friche Mollet à Ailly) à la
confluence avec le talweg principal du bassin
versant du Ravin de Gournay

Talweg situé au sud de
Gournay(commune de
Fontaine Bellenger)

De l’aval de l’autoroute A13 à la confluence avec le
talweg principal du bassin versant du Ravin de
Gournay

Talweg de la Fosse Louvel De la limite de commune entre Fontaine Bellenger
et Heudebouville à la confluence avec le talweg
principal du bassin versant du Ravin de Gournay

Talweg du Grand Vallon
(situé au nord de Villers sur
le Roule)

De la ligne de crête (Amont de la RD 176) à la
confluence avec le talweg principal du bassin
versant du Ravin de Gournay

Bassin versant du Val Saint Ouen

Talweg principal du bassin
versant du Val Saint Ouen

De la limite de commune entre Saint Etienne sous
Bailleul, Saint Pierre de Bailleul et Villez sous
Bailleul à la confluence avec la Seine

Nouvelle rédaction :

Art icle 4- 1 : PR OTECTION ET MISE EN VALEUR D E L’EN VIRONN EM ENT

a) Politiq ue des gens du voyag e
b) Politiq ue de l’eau potabl e.
c) Assai nissement C ollectif : coll ecte, tr ansport , tr aitement et évacuati on des sous-pr oduits.
Assaini ssement non coll ectif : contrôl e, entr eti en, r éhabilitation.
d) C ollec te et traitement des or dur es ménagèr es
e) Eaux pluviales :

Défi niti on du terme « Eaux pl uvial es »
(Défi nition de l a cour de cassati on du 13 jui n 1814 et du 14 j ui n 1920).

La compétence eaux pl uvi ales de la C ommunauté de C ommunes Eur e M adrie Sei ne s’ exercer a sur les
eaux pl uvi ales q ui sont constituées des eaux de pl uie pr opr ement di tes mai s ég alement des eaux
provenant de l a fonte de la neig e, de l a grêl e ou de l a glace tombant ou se for mant naturell ement sur
une pr opri été ou des eaux d’infil trati on ( ensembl e des précipitati ons naturell es).

Défi niti on du r éseau « eaux pl uvi ales » d’intér êt communautair e

La compétence (hors communication/appui technique et étude globale) s’ exercera sur le r éseau
princi pal de collec te des eaux pl uvi ales défi nit comme ayant un i ntérêt communautair e. Les axes
constitutifs de ce réseau sont listés ci-après et sont pr écisés sur la car te joi nte aux s tatuts. L’ensemble
de leur li néair e es t i ntégré ( de l a naissance du tal weg en amont du bassi n versant à l a confl uence avec
l’axe situé en aval) dans l a mesur e où il est situé sur le territoir e de l a C ommunauté de C ommunes
Eur e Madri e Seine. La confl uence (ou la connexi on) d’ un axe non communautair e (ramificati on) relève
de la compétence du maître d’ ouvrag e ( ou pr opriétaire pri vé) de cette rami ficati on.

Contenu de l a compétence

La compétence communautaire en mati èr e d’ eaux pl uvi ales compr end l a maîtrise d’ouvr age r elati ve à
la coll ecte, le tr ansport , la rég ulati on, le tr aitement, l’évacuati on des eaux pluvi al es pour les thèmes
sui vants sur le réseau eaux pluvi al es d’intérêt communautaire (hors communicati on et étude globale
exercée sur l’ensemble du territoire de la CCEM S) :



Thèmes Intervention sur l’ensemble de
la CCEMS

Intervention sur le
réseau EP d’intérêt
communautaire

Communication / conseil / appui technique aux
collectivités, industriels, particuliers en matière de
gestion des eauxpluviales

X

Globale (Schéma directeur
d’assainissement avec volet pluvial)

X

Étude(s) Ponctuelles (liées à un ouvrage
situé sur le réseau d’intérêt
communautaire)

X

Travaux X
Maîtrise foncière nécessaire aux travaux X
Entretien et Gestion X

En ter me d’ « ouvr ages », est concerné l’ensemble des él éments partici pant à l a gesti on des eaux
pluvi al es sur l e r éseau eaux pl uvi ales d’i ntér êt communautair e, q uelque soit l eur gabarit :

Axes de coll ecte (ravines , él éments de réseau, canalisati on), ouvr ages d’ art (i nter ventions li mitées à
la partie qui per met l’écoul ement de l’eau jusqu’ à l’intrados, l a partie r estante de l’ouvrag e étant excl ue
de la compétence), buses, fossés, bassi ns dont bassin de l otissement r étrocédé si tué sur un axe
communautaire, mares communal es si tuées sur un axe communautaire, grilles, aval oirs, tampons,
regar ds, puisards

La ges tion du dr ainage agricole est excl ue de l a compétence eaux pluvial es .

Liste des axes d’i ntérêt communautaire

Bassin versant de la Vall ée de l’ Eure

Nom du talweg Parcours pris en compte (amont/aval)
Sous bassin versant
(référence aux études
de bassins versants)

Rû Billard Du Buisson Biron à la confluence avec l’Eure SBV 1
Talweg du Bout au Roussels De la ligne de crête (Fief auxChanoines) à la

confluence avec le rû Billard.
SBV 1

Rû Gironde Du Bois l’Abbé à la confluence avec l’Eure SBV 3
Talweg de Bizey De la ligne de crête (La Boissière à la confluence avec

le rû Gironde) SBV 3

Axe de la Fosse Lasnier
(Ecardenville sur Eure)

Du Bois de Bimorel à la confluence avec l’Eure Versant 4

Axe de la Muette
(Ecardenville sur Eure)

Du Bois de Bimorel à la voie ferrée (infiltration du
ruissellement)

Versant 4

Talweg principal du sous
bassin versant 5

De la mare communale amont de la Boissaye à la
confluence avec le bras de l’Eure

SBV 5

Talweg principal du sous
bassin versant 7

De la route de la Boissaye à Aillyen amont, à la
confluence avec le bras de l’Eure

SBV 7

Talweg principal du sous
bassin versant 10

Du point 151 à la Bucaille (Ailly), à la limite de
commune avec Acquigny

SBV 10

Talweg principal de la Côte
Beaumé et de la côte Saint
Paul du sous bassin versant
13

De la limite de commune entre La CroixSaint Leufroyet
Reuillyà la confluence avec l’Eure SBV 13

Talweg principal situé à
l’ouest du Bois du Plessis du
sous bassin versant 13

De la limite de commune entre La CroixSaint Leufroyet
Reuillyà la confluence avec le talweg principal de la
Côte Beaumé

SBV 13

Talweg principal des Vauxdu
sous bassin versant 13

De la limite de commune entre La CroixSaint Leufroyet
Dardez à la confluence avec le talweg principal de la
Côte Beaumé et de la côte Saint Paul

SBV 13

Talweg du Bois du Fils De la ligne de crête à la confluence avec l’Eure Versant 14
Talweg du Bois Renard De la ligne de crête à la confluence avec l’Eure Versant 14
Talweg principal du sous
bassin versant 15 (Vallée de
Bran)

De la limite de commune entre Heudreville sur Eure et
La Chapelle du Bois des Faulx à la confluence avec
l’Eure

SBV 15

Talweg principal du sous
bassin versant 16 (Vallée de
Bran)

De la ligne de crête (Le vert Buisson) à la confluence
avec l’Eure SBV 16



Bassin versant de la vallée de l’Eure (côté CASE)

Talweg de la Vallée de la
Porte Blanche

De la ligne de crête (Les Longs Champs) à la limite
de commune entre Aillyet Heudebouville

Talweg du Val Noël De la ligne de crête (Plaine des Londes) à la limite
de commune entre Aillyet Acquigny

Bassin versant de l’Iton

Talweg principal de la
vallée de Verdun

De la limite de commune entre Heudreville sur
Eure, La Chapelle du Bois des Faul xet La Vacherie
à la confluence avec l’Iton

Bassin versant côté Seine

Talweg principal du sous
bassin versant 1 (ravine du
Hazey, branche principale
du réseau eauxpluviales
de Gaillon et rû du canal)

De la ligne de crête (La Friche Mollet à Ailly) à la
confluence avec la Seine.

SBV 1

Talweg principal du sous
bassin versant 2 (Ravine
du Bois de Rouen)

De la ligne de crête (Bois de Saint Julien) à la
confluence avec la ravine du Hazey. SBV 2

Talweg principal du sous
bassin versant 4 (Ravine
du Bois de Grammont)

De la ligne de crête (Bois de Saint Paul) à l’étang de
la déchetterie (commune de Gaillon). SBV 4

Talweg principal du sous
bassin versant 5 (Rû de la
Fontaine Bray et Ravine
d’Angreville)

De la ligne de crête (Les Mares à Saint Pierre de
Bailleul) à l’étang de la déchetterie. SBV 5

Rû de la Côte Saint Gilles De la ligne de crête (La Butte Verte à Saint Aubin sur
Gaillon) à la confluence avec le Rû de la Fontaine
Bray

SBV 5

Axe principal de collecte
des eauxpluviales du sous
bassin versant 6

Canalisation Ø 1200 route de la Garenne de la tête de
canalisation à l’étang de la déchetterie SBV 6

Axe principal de collecte
des eauxpluviales du sous
bassin versant 8 (talweg de
la vierge noire canalisé à
partir du « piège à
cailloux»)

Talweg à partir de la ligne de crête (en aval du site
Renault) puis canalisation (succession de diamètre
400 à 1400) du piège à cailloux (canalisation exutoire
de Renault exclue) à son exutoire en seine.

SBV 8

Deuxième axe principal de
collecte des eauxpluviales
du sous bassin versant 8
(talweg du château de
Bethléem canalisé à partir
du « piège à cailloux»)

Talweg à partir de la ligne de crête (en aval du site
Renault) puis canalisation (succession de diamètre
300 à 1000) du piège à cailloux (canalisation exutoire
de Renault exclue) à la confluence avec le premier
axe principal du SBV 8.

SBV 8

Talweg d’Emainville De la ligne de crête (Les Boquets à Saint Pierre La
Garenne) à la parcelle (Le Barbéyé) en aval de la
route d’accès au lotissement.

SBV 13

Talweg du Val Asselin De la ligne de crête (Les Boquets à Saint Pierre La
Garenne) au fossé de la RN 15 ou aval de la RN 15
où le ruissellement s’infiltre (Les Sables) Ruisseau ?

SBV 13

Talweg du Bois de la
Fontaine

De la ligne de crête (en amont du Bois des Fontaines)
au Bois du Haut Godard où le ruissellement s’infiltre.

SBV 13



Bassin versant du ravin de Gournay

Talweg principal du
bassin versant du Ravin
de Gournay

De la ligne de crête (Moulin de Ailly ) à la
confluence avec la Seine

Talweg des Quaizes De la ligne de crête (Friche Mollet à Ailly) à la
confluence avec le talweg principal du bassin
versant du Ravin de Gournay

Talweg situé au sud de
Gournay(commune de
Fontaine Bellenger)

De l’aval de l’autoroute A13 à la confluence avec
le talweg principal du bassin versant du Ravin de
Gournay

Talweg de la Fosse
Louvel

De la limite de commune entre Fontaine
Bellenger et Heudebouville à la confluence avec
le talweg principal du bassin versant du Ravin de
Gournay

Talweg du Grand Vallon
(situé au nord de Villers
sur le Roule)

De la ligne de crête (Amont de la RD 176) à la
confluence avec le talweg principal du bassin
versant du Ravin de Gournay

Bassin versant du Val Saint Ouen

Talweg principal du
bassin versant du Val
Saint Ouen

De la limite de commune entre Saint Etienne
sous Bailleul, Saint Pierre de Bailleul et Villez
sous Bailleul à la confluence avec la Seine

f) Les bassins versant s dans le cadre de la lutte contre les inondat ions, l’érosion des sols, la
pollution de la ressource en eau et de la maîtr ise du ruissellement dans les domaines suiv ant s :

Etudes,
Trav aux,
Gestion,
Entretien,
Investissement .

Sont exclues du champ de compétence de la CC EMS la lutte cont re :
Les inondations par remontées de nappe,
Les inondations par débordement des cours d’eau Seine et Eure.

B) Dév eloppement durab le

La communauté de communes Eur e M adrie Seine souhaite ajouter un articl e dans les compétences
facultati ves concernant l e versement de subventions, aux particuli ers, pour les énergi es renouvel ables
rédig é comme suit :

Article 5 : COMPETENCES FACULTATIVES

Nouvelle rédaction :

« Art icle 5-4 Dév eloppement durab le

Mise en œuvre de disposit ifs d’aides aux particuliers, par subventions d’équ ipement, en matière
d’installations d ’équipement s énergétiquement performants et à l’util isation des énergies
renouvelab les dans le domaine so laire, conformes aux normes en vigueur. C ette subvention sera
attribuée en complément des aides institutionnelles existant es. »



Le conseil communautaire :

Vu l’arr êté préfectoral du 25 novembr e 2002 créant la communauté de communes Eur e M adrie Sei ne à
compter du 1er décembre 2002,

Vu les s tatuts de l adi te communauté de communes ,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’entéri ner l es modi fications statutaires des articl es 4 - 1 « Pr otecti on et mises en valeur de
l’envir onnement » et 5 - 4 « D éveloppement dur abl e » telle q u’indiquées ci-dessus .

2 – CESSION COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/RITCHIE BROS
AUC TIONEERS FR ANCE D’UN TERRAIN D’UNE SUPERFICIE TOTAL E DE 19H A 90A
69C A SIS A SAINT AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur , i ndiq ue à l’assembl ée que l a Société Ritchi e Bros Auc tioneers
France dont l e sièg e soci al est à Le C hesnay ( Yveli nes), a fai t par t à l a communauté de communes
Eur e M adri e Sei ne de son i ntention d’acquérir le lot n°2 soi t un terrai n d’ une superfici e totale de 19ha
90a 69ca à prendre dans l es di verses parcelles cadastr ées secti on ZD n°169, 128, ZM 36, 50, 64, ZL
164 de l a 2ème tr anche de l a ZAC des C hamps Chouette à Saint Aubi n sur Gaillon.

Compte tenu des ter mes de la déli bér ati on du 14/12/05 r el ati ve au pri x de vente des terrai ns de l a ZAC
des C hamps C houette à Sai nt Aubi n sur Gaillon, l a communauté de communes Eur e M adri e Sei ne a
donc pr oposé un pri x de cession d’ un montant total de 2 189 759 eur os H.T . soit 2 618 951euros TTC .

Le conseil communautaire :

Vu le compr omis de vente signé en l’étude de M aîtr e BOISTEL notaire à Gaillon l e 20 j uin 2006,

Vu le per mis de cons truire déposé en mairie de Sai nt Aubin en décembre 2006,

Vu la déli bér ati on du 14/12/05 mentionnée ci-dessus ,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de céder à SVV R ITCHIE BROS AU CTIONEER S FR ANCE un terr ain d’une superfici e totale
de 19ha 90a 69ca, l ot n°2, à Saint Aubin sur Gaillon à prendre dans l es di verses parcell es cadastrées
sec tion ZD n°169, 128, ZM 36, 50, 64, ZL 164 de la 2ème tr anche de l a ZAC des Champs C houette à
Sai nt Aubin sur Gaill on., pour un pri x de vente de 2 189 759 euros H.T . soit 2 618 951euros TTC ,

AU TORISE le Président à sig ner l’ac te transl atif de propriété à inter venir entre l a communauté de
communes Eure M adri e Seine et SVV RITCH IE BROS AUCTION EER S FR ANC E, ai nsi que toutes les
pièces s’ y rapportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notair e à Gaill on, à r édiger l’ac te de cession ; étant pr écisé que les frais
affér ents à cette cession ser ont à l a charge de l’ acquér eur ,

S’ENGAGE à :

- inscrire la recette au budget communautair e 2007 au compte 70151 – Terrai ns à aménag er,



- produire aux ser vices des i mpôts l a décl aration de T .V.A. correspondante.

3 – CESSION COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE/SCI VAR AU TO
D’UN TERRAIN DE 4 491M² SIS A SAIN T AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, i ndique à l’ assemblée que l a SCI VAR AUTO, à Ver non, a fait
par t à la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne de son intenti on d’acquérir le lot n°1 de la 1ère

tranche soit un terr ain d’ une super ficie totale de 4 491 m² cadastré secti on ZD n°330- 318 à Sai nt Aubin
sur Gaill on.

Compte tenu des ter mes de la déli bér ati on du 14/12/05 r el ati ve au pri x de vente des terrai ns de l a ZAC
des C hamps C houette à Sai nt Aubi n sur Gaillon, l a communauté de communes Eur e M adri e Sei ne a
donc pr oposé un pri x de cession d’ un montant total de 58 383 euros H.T . soit 69 826 eur os TTC.

Le conseil communautaire :

Vu le document d’ arpentage et le pl an de di vision parcellair e,

Vu la déli bér ati on du 14/12/05 mentionnée ci-dessus ,

Vu la lettr e de la société SCI VARAUTO,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de céder à la SCI VARAU TO un terrai n de 4 491 m², l ot n°1, à Saint Aubin sur Gaill on
cadastr é secti on ZD n°330- 318, pour un pri x de vente de 58 383 eur os H .T. soit 69 826 euros TTC,

AU TORISE le Président à sig ner l’ac te transl atif de propriété à inter venir entre l a communauté de
communes Eur e M adrie Seine et la SCI VARAU TO, ainsi que toutes les pièces s’ y r apportant,

HABILITE maîtr e BOISTEL, notair e à Gaill on, à r édiger l’ac te de cession ; étant pr écisé que les frais
affér ents à cette cession ser ont à l a charge de l’ acquér eur ,

S’ENGAGE à :

- inscrire la recette au budget communautair e 2007 au compte 70151 – Terrai ns à aménag er,
- produire aux ser vices des i mpôts l a décl aration de T .V.A. correspondante.

4 – Z A DE COURCELLES SUR SEINE : DEMANDE DE SUBVENTIONS TAN T AUPRES
DE L’ETAT QUE DU CONSEIL GENERAL

Monsieur C OUR VOISIER , rapporteur, indique à l’assembl ée que l a communauté de communes Eure
Madri e Seine souhai te aménager l a zone d’ac ti vités de C ourcelles sur Sei ne.
Cette zone est si tuée entr e le site de R ec tor Lesag e et l a RD 316. La superfi cie total e de la zone
d’acti vités pr ojetée est d’ envir on 14 hec tar es .

La CCEMS souhai te donc solliciter, au titr e l’ exercice 2007, l’ai de de l’Etat (la DDR - dotati on de
dével oppement r ural) ai nsi q ue l’ai de du C onseil Génér al de l’Eure pour réaliser cette zone d’ acti vi tés.



Le conseil communautaire :

Considér ant l a nécessité pour l a communauté de communes Eure Madri e Sei ne de réaliser cette zone,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

SOLLICITE auprès de l’ Etat au titr e de la dotation de dével oppement rur al (DDR), une subventi on au
taux l e pl us él evé appliq ué aux dépenses subventi onnabl es prises en compte par l’Etat, pour
l’aménagement de l a zone d’ ac ti vités de C ourcell es sur Sei ne,

SOLLICITE auprès du C onseil Génér al de l’ Eur e une subventi on au taux l e pl us él evé appliqué aux
dépenses subventi onnabl es prises en compte par le Conseil Général de l’Eure pour l’aménag ement de
la zone d’ ac ti vités de C ourcell es sur Sei ne,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les actes et documents rel atifs à cette demande de subvention,

S’ENGAGE à inscrire, tant l es dépenses q ue l es r ecettes au budget pri miti f 2007.

5 –MARCHÉ DE TR AVAUX REL ATIF AU RENOUVELLEMEN T ET AU RENFORCEMENT
DES COLLECTEURS D’EAUX USEES SUR L A COMMUNE DE GAILLON :
AU TORISATION AU POUVOIR ADJUDICATEUR DE SIGNER L’ACTE D’ENGAGEMEN T

Monsieur MAN FREDI, r apporteur , indique à l’assembl ée que la commune de Gaill on connaît de
fréquents dysfoncti onnements sur l a parti e aval de son r éseau. Il faut donc modifi er en partie les
écoul ements ac tuels et r edi mensi onner les tr onçons où seront dirigés l es princi paux fl ux.
Il convi ent donc de passer un marché afi n d’ assurer ces tr avaux.

Un avis d’ appel public à la concurr ence a été publi é dans le BOAMP, l e 07 M ars 2007.

La commission d’ appel d’offres, lors de ses réuni ons des 02 et 12 Avril 2007 a retenu l’at tributaire
sui vant : la Société Auxili aire de Tr avaux (SAT) avec la vari ante « fonte type TAG32 » pour un montant
de 505 930.50 eur os HT ( variante n°1).

L’org ane exécuti f l ocal ne peut val abl ement contr acter au nom de l a coll ecti vi té que si l a déli bération l’ y
autorisant approuve l’ acte d’ eng agement tel qu’il ser a sig né.

La délibér ati on doit ai nsi faire appar aître l’i denti té des parti es, l e montant des pr estati ons et autoriser
l’exécutif à signer le marché.

Le conseil communautaire :

Vu l’ac te d’engag ement mentionné ci- dessus,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’ ac te d’ eng agement de l a Soci été Auxiliaire de Tr avaux (SAT) avec l a variante « fonte
type TAG32 » pour un montant de 505 930.50 euros HT ( vari ante n°1) r elatif au r enouvellement et au
renforcement des coll ecteurs d’ eaux usées sur la commune de Gaill on,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l e marché à inter venir, ai nsi q ue toutes l es pi èces s’ y rapportant,



S’ENGAGE à inscrire l es crédits nécessair es au budg et SPAC 2007.

6 – CONTR AT POUR L’EXPLOITATION PAR AFFER MAGE DU SERVICE PUBLIC
D’ASSAINISSEMENT SUR L A COMMUNE DE VILLERS SUR LE ROULE : AVEN AN T N°3

Monsieur MAN FREDI, r apporteur , indique à l’assembl ée que la commune de Villers sur le R oul e a
confi é à l a Soci été Auxili aire de Gesti on d’ Eau et Assai nissement (SAGEA), la g esti on de son ser vi ce
d’assainissement coll ec tif eaux usées et eaux pl uvi al es par contr at d’ affer mage en date du 24 Mars
1994 modi fié par l’avenant n°1 exécutoire l e 12 j anvi er 2004 et l’avenant n°2 exécutoire l e 26 j anvi er
2006.

La communauté de communes Eur e M adri e Sei ne a pris les compétences assainissement coll ectif
eaux usées et eaux pluvi al es depuis le 1er janvi er 2006 et à compter de cette date s’ es t subs tituée de
droit à l a commune de Villers sur le R oul e en ce q ui concerne l e contr at d’ affer mage.

A compter du 1er j anvi er 2007, la communauté de communes a modifi é l a compétence «eaux
pluvi al es » qui ne por te donc pl us que sur l es ouvr ages du ser vice des eaux pl uvi ales d’intér êt
communautaire (linéaires canalisés de ravi nes et de tal wegs pri nci paux ainsi que l’assai nissement des
eaux pl uvi ales des voiries communautaires).

Le réseau eaux pl uvi ales de la commune de Vill ers sur l e R oul e ne correspond pas aux critères
d’intér êt communautaire et res te par conséq uent de l a compétence de la commune.

L’avenant n°3 porte sur :

Articl e 1 : entr eti en du réseau pluvial

Le dél égatair e assurer a donc l’ entr etien du réseau eau pl uvi al de l a commune confor mément aux
dispositions défi ni es au contr at i niti al.

Articl e 2 : rémunér ati on du dél égatair e

L’arti cle 32 est abrog é et rempl acé par « au titr e des eaux pluvi al es : auprès de l a commune, les
rémunérations sui vantes . »

Le reste de l’arti cle r es te sans chang ement

Articl e 3 : Dispositions général es

Toutes les dispositions du contr at d’af fermag e et des avenants n°1 et n°2 non expressément annulées
ou modi fiées par l e présent avenant demeur ent i ntégral ement applicabl es.

Articl e 4 : entr ée en vigueur

Le pr ésent avenant devi endr a exécutoire après sa tr ansmissi on par l a coll ecti vité au r epr ésentant de
l’Etat.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’avenant n°3 entre l a communauté de communes Eur e M adrie Seine, la commune de
Villers sur le Roul e et l a société auxili aire de g esti on d’eau et assai nissement ( SAGEA),



AU TORISE le Pr ési dent à signer l edi t avenant ai nsi q ue toutes l es pi èces s’ y r apportant.

7 – CONTR AT POUR L’EXPLOITATION PAR AFFER MAGE DU SERVICE PUBLIC
D’ASSAINISSEMENT SUR L A COMMUNE DE GAILLON : AVEN AN T N°2

Monsieur MAN FREDI, r apporteur , indique à l’assembl ée que la commune de Gaill on a confié à Véolia
Eau, l a ges tion de son ser vice d’ assai nissement coll ec tif eaux usées et eaux pluvi al es par contr at
d’affer mag e en date du 17 décembr e 1999 exécutoir e le 21 décembre 1999 modifi é par l’avenant n°1
exécutoire l e 26 j anvier 2006.

La communauté de communes Eur e M adri e Sei ne a pris les compétences assainissement coll ectif
eaux usées et eaux pluvi al es depuis le 1er janvi er 2006 et à compter de cette date s’ es t subs tituée de
droit à l a commune de Gaillon en ce qui concer ne l e contrat d’affer mage.

A compter du 1er j anvi er 2007, la communauté de communes a modifi é l a compétence «eaux
pluvi al es » qui ne por te donc pl us que sur l es ouvr ages du ser vice des eaux pl uvi ales d’intér êt
communautaire (linéaires canalisés de ravi nes et de tal wegs pri nci paux ainsi que l’assai nissement des
eaux pl uvi ales des voiries communautaires.

Certains ouvr ages du r éseaux d’ eaux pl uvial es de la commune de Gaill on correspondent aux critères
d’intér êt communautaire et sont donc de la compétence de la communauté de communes .

Les ouvr ages qui ne correspondent pas aux critèr es communautair es restent de l a compétence de la
commune de Gaillon.

L’avenant n°2 porte sur :

Articl e 1 : répartiti on des ouvr ages

Les ouvrag es du r éseau pl uvial existant à l a date du 31 décembre 2006 se r éparti ssent comme suit :

Nature d’ouvr age Compétence communautair e Compétence de l a commune
Canalisati ons 4074 ml 26.85% 11100 ml 73.15%

Articl e 2 : entr eti en du réseau pluvial

Le dél égatair e assurer a donc l’ entr etien du réseau eau pl uvi al de l a commune confor mément aux
dispositions défi ni es au contr at i niti al.

Articl e 3 : rémunér ati on du dél égatair e

L’arti cle 43 du contr at i niti al est abr ogé et rempl acé par le sui vant :

« Au titr e des eaux pluvi al es :

a) aupr ès de la coll ecti vi té, une r émunération forfaitair e Pc dont l a val eur de base Pco, hors taxe et
redevance est de 20 458  26.85% = 5 493 eur os par semestr e
b) aupr ès de la commune, une rémunérati on forfaitaire Pv dont l a val eur de base Pvo, hor s taxe et
redevance est de 20 458 – 5 493 = 14 965 eur os par semestr e »

Le reste de l’arti cle es t sans changement.

Articl e 4 : Dispositions général es

Toutes l es disposi tions du contrat d’ af fer mage et de l’ avenant n°1 non expressément annul ées ou
modi fiées par l e présent avenant demeur ent i ntégral ement applicables .



Articl e 5 : entr ée en vigueur

Le pr ésent avenant devi endr a exécutoire après sa tr ansmissi on par l a coll ecti vité au r epr ésentant de
l’Etat.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’avenant n°2 entre l a communauté de communes Eur e M adrie Seine, la commune de
Gaill on et Véoli a Eau,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l edi t avenant ai nsi q ue toutes l es pi èces s’ y r apportant,

S’ENGAGE à inscrire l a dépense au budg et communautair e 2007.

B – AFFAIRES FINANCIERES

8 – DEMANDE DE SUBVEN TION AUPRÈS DE L A RÉGION H AUTE NOR MANDIE ET DE
L’AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L A MAI TRISE DE L’ENERGIE (ADEME)
POUR LA MISE EN PL ACE DE PANNEAU X SOL AIRES AU STADE DE AILLY

Monsieur N EUTEN S, rapporteur, i ndique à l’ assemblée que l a communauté de communes envisage
d’œuvr er afi n de li miter l es g az à effet de serre.

Les chauffes eau du stade de Aill y devant êtr e changés, la communauté de communes va les
rempl acer par un éq uipement de panneaux sol aires.

Le coût des travaux s’él ève à 6 341.60 euros H .T.

En conséq uence, il y a donc lieu de délibérer afin de sollici ter une subvention au C onseil R égional ainsi
qu’à l’ Agence D e l’ Environnement et de la M aîtrise de l’Energie ( AD EME) pour ce dossi er.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une demande de subvention tant auprès du Conseil R égional que de l’Ag ence
De l’Envir onnement et de l a M aîtrise de l’Energi e (AD EM E) pour l’aménag ement pour un équi pement
de panneaux sol aires au stade de Aill y,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de cette opération,

S’ENGAGE à i nscrire tant l es crédits que l es r ecettes au budget communautaire 2007.



9 – SUBVENTION COMPLEMENTAIRE AU FOOTB ALL CLUB MADRIE DE SAINT
PIERRE DE BAILLEUL

Monsieur N EUTENS, rapporteur, indique à l’assembl ée q u’en 2005, le club de football de Sai nt Pi erre
la Garenne a fusionné avec celui de Sai nt Pierr e de Bailleul. La subvention qui n’ a pas était versée au
club de Sai nt Pi erre l a Gar enne doit donc êtr e attribuée au cl ub de Saint Pi erre de Bailleul. Il convient
donc de déli bérer pour l e versement de l a subventi on compl émentaire au club de Sai nt Pierr e de
Baill eul pour un montant de 1900 eur os.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attri buer au football club M adri e de Sai nt Pi erre de Baill eul, un complément de subventi on
de 1900 eur os ,

S’ENGAGE à inscrire cette somme au budg et communautair e 2007.

C – AFFAIRES DIVERSES

CONSEIL C OMMUN AU TAIR E

Monsieur R ECH ER i ndiq ue à l’assembl ée que l e pr ochain conseil communautaire aur a lieu à Saint Aubin
sur Gaill on le mercredi 30 M ai 2007.

AIRE D’ACC UEIL D ES GEN S D U VOYAGE

Monsieur RECH ER indique à l’ assembl ée que la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne doit signer
l’avenant de r enouvellement n°4 avec l’Etat concernant l’ aire d’ accueil des gens du voyag e.

Monsieur R ECH ER donne l ectur e des certai ns articl es de l adi te conventi on :

« Le terr ain comporte 20 places . L’ aménag ement doit être confor me et aux nor mes techniques applicables
aux aires d’ accueil des g ens du voyage ».

Monsieur REC HER i ndiq ue q ue l e terr ain n’est pl us aux nor mes car les gens se branchent où ils veul ent et
quand ils veul ent.

«Les modalités de g esti on de ggardi ennage doi vent être conformes aux dispositi ons figurant dans ce même
décret ». Or, il n’ y a plus de gar diennag e.

« Le régisseur de l’ air d’ accueil percevr a différentes redevances révi sabl es annuellement pour l’ eau,
l’élec tricité et l a caution ». M alheureusement, l a communauté de communes ne perçoit plus de redevances
car l es g ens occupant l’air e r efusent de payer.

Une fer meture est prévue l’été pour le nettoyage de l’ aire d’ accueil. Or le sous-pr éfet a demandé si on avait
une sol uti on pour r el oger l es g ens du voyage pendant ce laps de temps.



Madame DR OUILLET propose de fair e sig ner, par l es 23 mair es, un courrier desti né à l a Préfecture pour
soulever l e pr obl ème.

Monsieur R ECH ER s’engag e donc à faire ce courrier

COMPOSTEURS

Monsieur R ECH ER indique à l’assembl ée que l es ser vices techniques communautaires iront dans les
communes déposer l es compos teurs en foncti on de la commande faite par l a commune. Les composteurs
se pr ésenter ont sous 3 di mensi ons :
- 300 litres pour un foyer de 3 personnes
- 450 litres pour un foyer 4-5 personnes
- 600 litres pour un foyer de 6 personnes et plus .

Les commandes doi vent êtr e arrêtées pour fi n mai.

BULLET IN S R EGARDS

Madame MEU LIEN i ndiq ue à l’assemblée que le bull etin « R egar ds » a été dis tribué dans les communes . Il
sera égal ement di stribué par la pos te semaines 17 et 18.

BILAN EM S

Monsieur GLOTON demande s’il es t pr évu de faire un bil an de l’EM S pour la fi n du mandat. Monsi eur
RECH ER i ndiq ue que l e derni er bull eti n « R eg ards » sera porteur et fer a un bilan pour chaq ue commune.

RD 316 : GIR ATOIRE

Monsieur C OUR VOISIER i ndiq ue à l’assembl ée q ue la pr emi ère r éuni on de l ancement des tr avaux est fi xée
le 02 M ai pr ochain.

PLUS PERSONNE NE DEMAND AN T L A PAR OLE
LA SEANCE EST LEVEE A 21H20


